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(54)  Capsule  de  bouchage  inviolable  à  verseur. 

(57)  Capsule  inviolable  à  verseur  pour  le  bou- 
chage  d'un  col  de  récipient  comportant  une 
collerette  extérieure  d'accrochage,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  comprend  un  anneau  de 
fixation  (6)  avec  bourrelet  intérieur  (9)  d'accro- 
chage  à  la  collerette  extérieure  (3)  du  col  de 
récipient  (1),  un  bouchon  (7)  articulé  par  une 
charnière  (14)  sur  ledit  anneau  (6),  une  bande 
d'inviolabilité  (8)  arrachable  reliant  le  bouchon 
(7)  à  l'anneau  (6)  jusqu'à  la  première  ouverture 
du  bouchon,  l'anneau  de  fixation  (6),  le  bou- 
chon  (7)  et  la  bande  d'inviolabilité  (8)  étant 
constitués  d'une  seule  pièce  moulée  en  matière 
plastique,  et  un  élément  verseur  (5)  rapporté 
dans  la  capsule  (4)  et  s'adaptant  sur  le  col  (1)  du 
récipient  lors  de  la  mise  en  place  de  la  capsule 
sur  le  col,  de  manière  que  le  bouchon  à  char- 
nière  (7)  coopère  avec  le  bec  verseur  (21)  de 
l'élément  verseur  (5). 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  une  capsule 
inviolable  à  verseur  pour  le  bouchage  d'un  col  de  ré- 
cipient  comportant  une  collerette  extérieure  d'accro- 
chage. 

Une  capsule  connue  de  ce  type  comprend  un  an- 
neau  de  fixation  avec  un  bourrelet  intérieur  pour  son 
accrochage  à  la  collerette  extérieure  du  col  de  réci- 
pient,  un  bouchon  ou  obturateur  et  une  bande  d'invio- 
labilité  arrachable  reliant  le  bouchon  à  l'anneau  jus- 
qu'à  la  première  ouverture.  En  plus  de  ces  trois  élé- 
ments  qui  sont  réalisés  d'une  seule  pièce  par  moula- 
ge  en  matière  plastique,  la  capsule  comprend  un  élé- 
ment  verseur  qui  s'adapte  au  col  du  récipient  et  avec 
lequel  le  bouchon  coopère  en  vue  de  l'obturation  du 
récipient. 

Sur  cette  capsule  connue,  après  arrachage  de  la 
bande  d'inviolabilité,  le  bouchon  est  libre,  c'est-à-dire 
n'est  plus  relié  à  l'anneau,  de  sorte  qu'il  risque  d'être 
égaré  après  débouchage.  De  plus,  l'opération  de 
bouchage  à  l'aide  d'un  tel  bouchon  peut  poser  des 
difficultés  à  certains  utilisateurs. 

La  présente  invention  vise  une  capsule  de  bou- 
chage  inviolable  à  verseur  qui  remédie  aux  inconvé- 
nients  des  capsules  connues. 

L'invention  vise  également  une  capsule  de  bou- 
chage  inviolable  à  verseur  sur  laquelle  le  bouchon  re- 
lié  de  façon  imperdable  à  l'anneau  de  fixation  au  col 
de  récipient,  est  maintenu  de  façon  stable  en  position 
ouverte. 

La  capsule  de  bouchage  inviolable  à  verseur,  ob- 
jet  de  l'invention,  est  destinée  au  bouchage  d'un  col 
de  récipient  comportant  une  collerette  extérieure 
d'accrochage.  Cette  capsule  comprend  un  anneau  de 
fixation  avec  bourrelet  intérieur  d'accrochage  à  la  col- 
lerette  extérieure  du  col  de  récipient.  Elle  comprend, 
en  outre,  un  bouchon  articulé  par  une  charnière  sur 
ledit  anneau.  Elle  comprend,  de  plus,  une  bande  d'in- 
violabilité  arrachable  reliant  le  bouchon  à  l'anneau 
jusqu'à  la  première  ouverture  du  bouchon.  L'anneau 
de  fixation,  le  bouchon  et  la  bande  d'inviolabilité  sont 
constitués  d'une  seule  pièce  moulée  en  matière  plas- 
tique.  La  capsule  comprend,  par  ailleurs,  un  élément 
verseur  s'adaptant  sur  le  col  du  récipient  lors  de  la 
mise  en  place  de  la  capsule  sur  le  col,  de  manière  que 
le  bouchon  à  charnière  coopère  avec  le  bec  verseur 
de  l'élément  verseur. 

L'élément  verseur  et  la  capsule  peuvent  être 
avantageusement  fabriqués  séparément,  l'élément 
verseur  pouvant  être  rapporté  dans  la  capsule  avant 
mise  en  place  de  cette  dernière  sur  le  col  du  récipient. 

De  préférence,  le  bouchon  comprend  une  jupe 
pénétrant  dans  le  bec  verseur  de  l'élément  verseur. 

L'élément  verseur  présente  avantageusement 
une  hauteur  telle  que  la  jupe  du  bouchon  prend  appui 
sur  le  bec  de  l'élément  verseur,  en  position  ouverte  du 
bouchon,  ce  qui  maintient  le  bouchon  de  façon  stable 
en  position  ouverte. 

A  cet  effet,  la  jupe  du  bouchon  peut,  en  cas  de  be- 

soin,  présenter  du  côté  de  la  charnière  du  bouchon 
une  hauteur  plus  importante  que  sur  la  partie  restante 
du  pourtour. 

De  préférence,  l'élément  verseur  peut  compren- 
5  dre  des  moyens  de  régularisation  de  débit,  par  exem- 

ple  sous  forme  de  croisillon. 
En  se  référant  aux  dessins  annexés,  on  va  décri- 

re  ci-après  plus  en  détail  un  mode  de  réalisation  illus- 
tratif  et  non  limitatif  d'une  capsule  à  verseur  confor- 

10  me  à  l'invention;  sur  les  dessins  : 
la  figure  1  est  une  vue  éclatée  en  perspective  de 
la  capsule,  de  l'élément  verseur  et  du  col  de  ré- 
cipient  recevant  cette  capsule  avec  l'élément  ver- 
seur; 

15  la  figure  2  est  une  vue  extérieure  de  la  capsule 
fixée  sur  le  col  du  récipient,  dans  la  position  fer- 
mée; 
la  figure  3  est  une  coupe  axiale  de  la  capsule  et 
de  l'élément  verseur  sur  le  col  de  récipient,  dans 

20  la  position  fermée  suivant  la  figure  2; 
la  figure  4  est  une  coupe  axiale  suivant  la  figure 
3,  après  arrachage  de  la  bande  d'inviolabilité  et 
après  ouverture  du  bouchon. 
Selon  la  figure  1  ,  le  col  1  d'un  récipient  non  repré- 

25  senté  en  détail,  par  exemple  une  bouteille  en  PET 
[poly(téréphtalate  d'éthylène)],  comporte  extérieure- 
ment  une  collerette  2  de  soutien  pour  l'opération  de 
capsulage  et,  au-dessus  de  la  collerette  de  soutien  2, 
une  collerette  d'accrochage  3. 

30  Le  col  1  est  bouché  à  l'aide  d'une  capsule  réfé- 
rencée  4  dans  son  ensemble,  à  laquelle  est  associé 
un  élément  verseur  5. 

La  capsule  4,  d'une  part,  et  l'élément  verseur  5, 
d'autre  part,  peuvent  être  fabriqués  séparément, 

35  l'élément  verseur  5  pouvant  alors  avantageusement 
être  inséré  depuis  le  bas  dans  la  capsule  4  avant  la 
mise  en  place  de  cette  dernière  sur  le  col  de  récipient 
1. 

Tel  que  cela  apparaît  en  particulier  sur  la  figure 
40  3,  la  capsule  4  comprend  un  anneau  de  fixation  6,  un 

bouchon  7  et  une  bande  d'inviolabilité  8  arrachable. 
L'anneau  6  est  muni  intérieurement  d'un  bourre- 

let  9  pour  son  accrochage  par  encliquetage  en  des- 
sous  du  jonc  d'accrochage  3  du  col  de  récipient  1. 

45  Le  bouchon  7  comprend  un  disque  1  0  définissant 
une  surface  annulaire  d'appui  11  entourant  une  jupe 
d'étanchéité  cylindrique  12.  Le  bouchon  7  est  relié  à 
l'anneau  6,  en  un  point  de  son  pourtour  extérieur,  par 
une  patte  13  comportant  une  partie  14d'épaisseurré- 

50  duite,  formant  charnière  perpendiculairement  à  l'axe 
de  la  capsule. 

La  bande  d'inviolabilité  8  relie  le  bouchon  7  à  l'an- 
neau  6  sur  tout  le  pourtour,  sauf  à  l'endroit  de  la  patte 
13,  donc  de  la  charnière  14,  par  deux  lignes  de  déchi- 

55  rure  15,  16,  réalisées  par  exemple  sous  la  forme  de 
voiles  minces,  ou  de  rangées  de  ponts  frangibles  es- 
pacés. 

La  bande  8  comporte  à  une  extrémité,  d'un  côté 
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de  la  patte  13  et  de  la  charnière  14,  une  patte  de  pré- 
hension  17  facilitant  l'arrachage  de  la  bande  8. 

A  l'opposé  de  la  charnière  14,  le  bouchon  7 
comporte  un  onglet  18  facilitant  son  ouverture. 

L'élément  verseur  5  comprend  une  jupe  1  9  de  for- 
me  générale  cylindrique  munie  à  son  extrémité  infé- 
rieure  d'un  croisillon  20  de  régularisation  de  débit.  La 
jupe  1  9  est  prolongée  vers  le  haut  par  un  bec  verseur 
21  muni  à  son  extrémité  supérieure  d'un  rebord  exté- 
rieur  22.  Entre  la  jupe  19  et  le  bec  21,  l'élément  ver- 
seur  5  comporte  une  collerette  23  faisant  saillie  radia- 
lement  vers  l'extérieur  et  prolongée  par  un  rebord  24 
tourné  vers  le  bas. 

Avant  la  mise  en  place  de  la  capsule  4  sur  le  col 
de  récipient  1,  l'élément  verseur  5  fabriqué  séparé- 
ment  de  la  capsule  4  est  inséré  depuis  le  bas  dans  la 
capsule  4,  de  manière  que  le  bec  21  vienne  s'emboî- 
ter  sur  la  jupe  12  du  bouchon  7  et  la  collerette  23  soit 
retenue  derrière  le  bourrelet  9  de  l'anneau  6. 

Lors  de  la  mise  en  place  de  l'ensemble  de  la  cap- 
sule  4  et  de  l'élément  verseur  5  sur  le  col  de  récipient 
1,  la  jupe  19  de  l'élément  verseur  5  est  enfoncée  dans 
le  col,  sa  collerette  23  avec  rebord  24  venant  s'emboî- 
ter  sur  le  bord  supérieur  du  col,  au-dessus  de  la  col- 
lerette  d'accrochage  3  de  ce  dernier. 

Après  encliquetage  de  la  capsule  4  avec  l'élé- 
ment  verseur  5  sur  le  col  de  récipient  1,  le  bourrelet 
intérieur  9  de  l'anneau  6  étant  accroché  derrière  la 
collerette  3  du  col  de  récipient,  la  capsule  4  bouche 
le  col  de  récipient  de  façon  inviolable  tant  que  la  ban- 
de  d'inviolabilité  8  n'a  pas  été  arrachée. 

Après  arrachement  de  la  bande  8,  le  bouchon  7 
qui  reste  relié  à  l'anneau  6  par  la  charnière  14  peut 
être  ouvert  par  pivotement  autour  de  cette  charnière, 
comme  représenté  sur  la  figure  4. 

Pour  que  le  bouchon  7  puisse  être  maintenu  de 
façon  stable  dans  une  position  d'ouverture  de  plus  ou 
moins  90°  par  rapport  à  la  position  de  fermeture,  la 
jupe  12  du  bouchon  7  doit,  dans  cette  position  d'ou- 
verture,  venir  prendre  appui  sur  l'extrémité  supérieu- 
re  (rebord  extérieur  22)  du  bec  verseur  21.  Cela  im- 
plique  le  respect  de  plusieurs  relations  dimensionnel- 
les  concernant  la  longueur  de  la  jupe  12,  la  position 
en  hauteur  de  la  charnière  14  par  rapport  à  l'extrémité 
de  la  jupe  12,  le  diamètre  de  la  jupe  12  par  rapport  au 
diamètre  extérieur  du  bouchon  7,  la  distance  radiale 
de  la  charnière  14  par  rapport  à  la  jupe  12,  la  longueur 
du  bec  verseur  21  et  la  position  en  hauteur  de  la  char- 
nière  14  par  rapport  à  l'extrémité  supérieure  (rebord 
22)  du  bec  21  . 

En  particulier,  la  distance  verticale  séparant  l'ex- 
trémité  supérieure  du  bec  21  de  la  charnière  14,  selon 
que  le  bouchon  7  doit  en  position  ouverte  être  main- 
tenu  à  90°,  à  moins  de  90°  ou  à  plus  de  90°  par  rapport 
à  la  position  fermée,  doit  être  égale,  inférieure  ou  su- 
périeure  à  la  distance  radiale  séparant  la  charnière  14 
du  bec  21. 

Tel  que  cela  apparaît  sur  les  figures  3  et  4,  il  est 

possible,  afin  de  faciliter  la  fermeture  du  bouchon  7, 
c'est-à-dire  l'introduction  de  la  jupe  12  dans  le  bec  21 
à  l'opposé  de  la  charnière  14,  de  donner  à  la  jupe  12 
une  longueur  générale  relativement  faible  et  de  pro- 

5  longer  la  jupe  12  par  une  partie  25  uniquement  dans 
la  zone  la  plus  proche  de  la  charnière  14,  pour  lui  per- 
mettre  de  prendre  appui  sur  le  bec  21  en  position  ou- 
verte. 

La  capsule  4  dans  son  ensemble  (anneau  6,  bou- 
10  chon  7  et  bande  d'inviolabilité  8),  d'une  part,  et  l'élé- 

ment  verseur  5,  d'autre  part,  du  fait  qu'ils  sont  fabri- 
qués  séparément,  peuvent  être  réalisés  en  des  ma- 
tières  ou  compositions  et/ou  en  des  couleurs  diffé- 
rentes. 

15 

Revendications 

1.  Capsule  inviolable  à  verseur  pour  le  bouchage 
20  d'un  col  de  récipient  comportant  une  collerette 

extérieure  d'accrochage,  caractérisée  par  le  fait 
qu'elle  comprend  un  anneau  de  fixation  (6)  avec 
bourrelet  intérieur  (9)  d'accrochage  à  la  collerette 
extérieure  (3)  du  col  du  récipient  (1),  un  bouchon 

25  (7)  à  jupe  d'étanchéité  (12)  articulé  par  une  char- 
nière  (14)  sur  ledit  anneau  (6),  une  bande  d'invio- 
labilité  (8)  arrachable  reliant  le  bouchon  (7)  à  l'an- 
neau  (6),  sur  tout  le  pourtour,  sauf  à  l'endroit  de 
la  charnière  (14),  jusqu'à  la  première  ouverture 

30  du  bouchon,  l'anneau  de  fixation  (6),  le  bouchon 
(7)  et  la  bande  d'inviolabilité  (8)  étant  constitués 
d'une  seule  pièce  moulée  en  matière  plastique,  et 
un  élément  verseur  (5)  à  bec  verseur  (21),  fabri- 
qué  séparément  de  la  capsule  (4)  et  rapporté 

35  dans  cette  dernière  pour  s'adapter  sur  le  col  (1) 
du  récipient  lors  de  la  mise  en  place  de  la  capsule 
sur  le  col,  le  bec  verseur  (21)  de  l'élément  verseur 
(5)  présentant  une  hauteur  telle  que  la  jupe  (12) 
du  bouchon  (7)  pénètre  dans  le  bec  verseur  (21) 

40  en  position  fermée  du  bouchon  et  prenne  appui 
sur  l'extrémité  du  bec  verseur  (21  )  en  position  ou- 
verte  du  bouchon,  pour  maintenir  le  bouchon  de 
façon  stable  en  position  ouverte. 

45  2.  Capsule  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  jupe  (12)  présente  du  côté  de  la 
charnière  (14)  du  bouchon  une  hauteur  plus  im- 
portante  (prolongement  25)  que  sur  la  partie  res- 
tante  du  pourtour. 

50 
3.  Capsule  suivant  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 

risée  par  le  fait  que  l'élément  verseur  (5)  et  la  cap- 
sule  (4)  dans  son  ensemble  sont  réalisés  en  des 
matières  et/ou  des  couleurs  différentes. 

55 
4.  Capsule  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que 
l'élément  verseur  (5)  comprend  des  moyens  de 

3 
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régulation  de  débit,  par  exemple  sous  forme  de 
croisillon  (20). 
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